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LA CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE
La Mission permanente des États-Unis près l’Organisation des États Américains présente ses compliments aux membres de la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée et souhaite proposer une nouvelle rédaction de la section II. (Objectifs généraux) du Projet de Plan d’action continentale contre la criminalité transnationale organisée en cours d’examen au sein de la Commission. 

Compte tenu des progrès réalisés par les experts durant la période du 12 au 14 septembre  dans l’élaboration d’un Plan d’action solide, les États-Unis estiment que de nombreuses questions  indiquées à la section II ont été maintenant incorporées autre part dans le document. La nouvelle rédaction proposée par les États-Unis visent à traduire dans leur simplicité les objectifs que nous partageons et à réduire toute redondance. 
(Rédaction proposée par les États-Unis)

II.
OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
Le Plan d’action a pour objectifs généraux d’exhorter les États membres de l’OEA, dans la mesure où ils ne l’ont pas fait à travers la Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée (UNCTOC), à: 
1.
Combattre la criminalité transnationale organisée à l’intérieur de leurs propres pays; 
2.
Coopérer entre eux pour combattre la criminalité transnationale organisée, notamment dans le domaines de la prévention, de l’enquête et de la poursuite des infractions liées à la criminalité transnationale organisée, conformément aux principes de d’égalité souveraine et d’intégrité territoriale des États, et de non-intervention dans les affaires internes d’autres États; 
3.
Renforcer les institutions et les fonctionnaires aux échelons national, sous-régional et régional, selon le cas, chargés de prévenir, de mener des enquêtes et d’entamer des poursuites liées à criminalité transnationale organisée. 

(Fin de la rédaction proposée par les États-Unis)
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